
1/2

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-52863

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 25-52863

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département du FinistèreNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Sandrine MAROTEAUCorrespondant : 

Département du Finistère 32 boulevard Dupleix  Adresse :  , 29196 Quimper cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0298762624
 Courriel : Sap_rdaen@finistere.fr

 Adresse internet : https://www.finistere.fr

Section 2 - Description du marché

Restauration de la continuité écologique - Pont Mell - RD 47Objet du marché : 
Communes de Ivrillac et Saint Urbain  Lieu d'exécution :  , 29800 Saint-urbain

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 60%
Valeur technique : 30%
Performance ne matière de protection de l'environnement : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

10/06/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52863
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-52863
https://www.finistere.fr
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120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25DRIDPONTMELLRD47

12/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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